
 
 
 
 
 
 

 

Communiqué de la MGEN 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le jugement publié ci-après intervient dans le cadre d’une 
procédure opposant la MGEN et un adhérent au sujet du 
conventionnement dentaire MFP/CNSD. Cette procédure, dont les 
effets sont limités à la relation entre la MGEN et l’adhérent 
concerné, n’est d’ailleurs pas terminée puisque la MGEN a déposé 
un pourvoi devant la Cour de cassation. Ajoutons d’ailleurs que la 
Cour des comptes dans son rapport 2010 sur la sécurité sociale 
émet des recommandations qui vont dans le sens de la politique 
conventionnelle mise en place par la MGEN ». 



 









  


